
Un Bateau pour Ré
courriel : bateau.re@laposte.net

Contacts :
Paul Reb 05 46 09 05 83 - Claude Bezault 05 46 09 42 34

Siège social : 10 bis rue du Polygone - 17580 Le Bois-Plage-en-Ré

Le sourire ravageur de Laure.

Apprentissage de la manœuvre d’accostage. La belle prise de Jean-Pierre.

L’effort solidaire partagé par l’amitié.

Un seul bras suffit pour tenir la barre.

Jacqueline met le cap sur un banc de poissons.

Préparons d’abord les lignes et les appâts.

La condition impérative pour participer aux sorties
est de prendre une carte d’adhésion.

Celle-ci vous fait bénéficier de l’assurance de l’association.

Nous remercions la Communauté des Communes de l’Ile de Ré pour son fidèle soutien.

Un bateau
pour Ré

Association rhétaise pour 
l’accessibilité à la navigation
des personnes handicapéesCréation : Reb

Crédit photos : Catherine Bréjat, Philippe Patou, Yannick Grellard, Christophe Surmont, Paul Reb

Txomin à quai sur les côtes basques.

Sièges spéciaux adapté au bord du Txomin.

Le winch d’une seule main.
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Consultation de la météo avant le départ.

La joie décontractée de la navigation.

Sous une jolie brise, le gouvernail bien assuré 
maintient le cap.

Hervé Epaud, skipper du Txomin encadre son 
équipage avec dynamisme et compétence.

Remise du trophée des bénévoles de la 
Communauté des Communes par Christian 
Bourgne, vice-président de la CDC.

Participation à l’entretien du bateau.

Un bateau pour Ré

L’équipe récompensée au Port des Minimes lors du Défi Découverte Voile organisée par l’UDAPEI 17.

Notre association « Un Bateau pour Ré » fut 
créée en 2008 grâce à la volonté de Tonia 
de Turckheim, navigatrice émérite et très 
sensibilisée aux difficultés du handicap.
Le but de l’association est de permettre l’accès 

à la navigation aux personnes à mobilité réduite. Nous 
accueillons toute personne ayant la passion de la mer et lui 
donnons la possibilité de reprendre une activité ou d’aborder 
celle-ci pour la première fois.
Nos skippers - tous bénévoles - nous embarquent soit sur des 
voiliers pour des excusions d’un ou deux jours (parfois plus) 
dans le Pertuis Breton ou le Pertuis d’Antioche et souvent 
au-delà, soit sur des bateaux à moteur durant quelques 
heures ou une journée complète (pour la pêche notamment).
Nos sorties sont étudiées en fonction de chacun. Nous 
prévoyons l’encadrement et les adaptations au cas par cas. 
Notre objectif est de partager une ambiance dynamique, 
conviviale... en toute sécurité.
Dans le cadre de nos déplacements, nous sommes très 
impliqués par l’application de la loi du 14 février 2005, dite de 
« L’Egalité des Chances » et intervenons pour l’accessibilité 
et la mise aux normes des ports de plaisance et notamment 
l’accès des installations portuaires, quais, pontons, sanitaires 
et parties flottantes.
Si vous avez un bateau et du temps libre, venez nous aider. 
Si vous êtes handicapé ou si vous avez envie de faire du 
bénévolat, venez nous rejoindre pour vous perfectionner 
dans l’activité nautique et partager ensemble des moments 
privilégiés.

Prenez la barre
et nous garderons le cap ensemble !

Accès au ponton aux normes « handicapés ».

A Saint-Martin de Ré, ponton normalisé permettant l’accès aux bateaux en toute sécurité.

Le fauteuil roulant doit suivre.

La solidarité dans l’effort.

Faute de ponton accessible, l’indispensable 
annexe pour atteindre le quai.


